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Marquage au sol pour extension de la zone bleue
dans diverses rues du 15 mars au 30 avril 2021
Afin de faciliter le marquage au sol pour extension de la zone bleue dans diverses rues du 15 mars au 30 avril 2021,
La circulation des véhicules sera restreinte dans diverses rues, il sera interdit de stationner le long et aux abords du
chantier, la vitesse sera limitée à 30km/h, tous véhicules gênants feront l'objet d'une mise en fourrière par les services
de la Police Municipale.
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https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u


Les rues concernées sont : 

BOULEVARD ROGER SALENGRO ,RUE BURIDAN,AVENUE SULLY. BOULEVARD JEAN MOULIN.BOULEVARD VAUBAN,RUE BERANGER,PLACE
FOCH.RUE DE SOUCHEZ.RUE DE CARENCY, RUE ABLAIN ST NAZAIRE, RUE REINE ASTRID, AVENUE DU MARECHAL JUIN (de la rue Reine
Astrid à la rue Jean-Jacques Rousseau),RUE ARISTIDE HURBIEZ,BOULEVARD VOLTAIRE, AVENUE DE LENS (de la rue Legillon à la rue
Prévost),RUE ALFRED LEGILLON,RUE PREVOST,RUE DU PERROY.RUE DE LILLE(du n° 307 au n° 461 et du n° 242 au n° 426),RUE DE LA
CHAPELLE.RUE DU FAUBOURG D'ARRAS ( du rond point St Eloi à la rue de la Chapelle), RUE MARCELLIN BERTHELOT (de la place Joffre à la
rue du pré des Sœurs), RUE EDOUARD HERRIOT (de la rue Victor Hugo à la rue Marcellin Berthelot),RUE DU DOCTEUR LELEU,RUE
FAIDHERBE (du boulevard Kitchener à la place du Général de Gaulle),RUE LAMENDIN, RUE COURBET.PARKING PIERRE ET MARIE CURIE
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